
n Simplicité et rapidité d’application : émulsion pulvérisable. 

n Formulation concentrée.

n Forme un film souple et élastique.

n Applicable sur support légèrement humide.

n Très bonne imperméabilisation des supports traités. 

APPLICATION
1 - Préparation des supports :
Les surfaces à traiter doivent être propres, dégraissées,
dépoussiérées et adhérentes. Les supports bétons auront au
minimum 10 jours de séchage. Les maçonneries seront
convenablement rejointées.   
2 - Mise en œuvre :
Dilution : 1 kg pour 1 litre d’eau. Bien mélanger avant
application.
Humidifier légèrement le support et pulvériser le FONBLACK
PULVE en une couche. Suivant le pouvoir absorbant et l’aspect
du support, une 2ème couche à 4 heures d’intervalle minimum
peut être nécessaire pour une imperméabilisation optimale.
3 – Matériel d’application :
Pulvérisateur, brosse ou rouleau.

CONDITIONS D’EMPLOI
Agiter avant emploi. L’application du FONBLACK PULVE
n’exclut pas en soubassement un drainage des fondations dans
le cas d’arrivée d’eau courante et un cuvelage dans le cas où la
fondation est en permanence dans la nappe phréatique. Se
reporter aux précautions d’emploi figurant sur l’emballage.

CARACTÉRISTIQUES
Composition : Résine concentrée.
Aspect : Liquide noir.
Densité : 1,01 ± 0,05.
pH : 7,5 ± 0,5.
Point éclair : Non concerné (produit en phase aqueuse).
Temps de séchage : 2 h hors poussière, sec en 24 à 48 h
suivant les conditions climatiques.
Pouvoir couvrant : 4 à 5 m²/kg suivant le type de support
soit 0,20 kg à 0,25 kg au m².
Températures limites d’application : + 5 °C à + 35 °C.
Limite de température de service : - 25 °C à + 80 °C.
Solubilité et nettoyage des outils : Frais : eau ; sec : DILU 461,
TARKLEAN.

EPI : pour votre protection individuelle et vos vêtements de travail
adaptés à votre activité, nous vous recommandons la société

www.pro5.fr  

Notre responsabilité ne saurait être engagée par toute
application non conforme à nos instructions.

D2260-0612-1445

NOIR DE SOUBASSEMENT PULVÉRISABLE

S’utilise pour l’imperméabilisation des ouvrages enterrés selon le DTU 20.1 : travaux de soubassement, des vides sanitaires, la
protection des ouvrages enterrés, etc.

POUR UNE DÉMONSTRATION :
CONTACTEZ VOTRE REPRÉSENTANT ZEP
OU LE SERVICE COMMERCIAL : 02 37 65 50 52

Les marques déposées Zep sont la propriété de Zep IP Holding LLC 
et sont utilisées sous licence limitée avec leur permission.
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